
Image not found or type unknown

Repos dominical : de nouvelles dérogations ?
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Certains établissements, en raison de la nature de leur activité, sont autorisés à déroger à
la règle du repos dominical.

Pour pouvoir déroger au repos dominical, en attribuant un repos hebdomadaire par roulement, en
raison des contraintes de la production, de l’activité ou des besoins du public, les établissements
doivent figurer sur une liste spécifique, que vous pouvez retrouver ici.

Depuis le 30 janvier 2022, cette liste est complétée par l’ajout de la catégorie « activités
religieuses ». Peuvent ainsi déroger au repos dominical les établissements à caractère religieux
qui exercent des activités directement liées à l’exercice du culte.
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Le salarié peut-il prendre ses congés payés lorsqu'il le souhaite ?
Que se passe-t-il lorsque le salarié ne prend pas ses congés payés ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.assistant-juridique.fr/prise_conges_payes.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/conges_payes_non_pris.jsp

